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NOTICE D’INFORMATION 

TERRITOIRE « Confluence des vallées de la Meuse et de la Chiers – Site 207 »  
Mesures agroenvironnementales territorialisées (MAET) 

CAMPAGNE 2014 
 

Accueil du public du lundi au vendredi 9h00 – 11h30  et 14h00 à 16h30 – Rendez-vous recommandé 
Correspondants MAET : Régis PHILIPPE 
Tel : 03.51.16.52..28 -  Fax : 03.51.16.52.52  
Mél : ddt-contact-pac@ardennes.gouv.fr 
 
Cette notice présente l’ensemble des mesures agroenvironnementales territorialisées (MAET), proposées sur le 
territoire « Confluence des vallées de la Meuse et de la Chiers – Site 207 » 
Elle complète la notice nationale d’information sur les mesures agroenvironnementales (MAE).  
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les bénéficiaires de MAE doivent remplir, comme pour les autres aides, les exigences de la conditionnalité, avec des 
exigences supplémentaires spécifiques aux MAE, concernant la fertilisation et l’utilisation de produits 
phytopharmaceutiques. Ces exigences spécifiques sont présentées et expliquées les différents livrets de conditionnalité (à 
votre disposition en DDT) 
 
Attention : A compter de 2015, un nouveau règlement de développement rural interviendra. Il vous appartiendra si besoin de 
vous conformer aux nouvelles règles susceptibles d'entrer en application pour percevoir les annuités restantes à compter de 
2015. A défaut, vous conserverez la possibilité de dénoncer les engagements souscrits sans pénalité ni demande de 
remboursement. 

 
Lisez cette notice attentivement avant de remplir votre demande d’engagement en MAET.  
Si vous souhaitez davantage de précisions contactez votre DDT ou la Chambre d’Agriculture des Ardennes   
(03.24.56.58.30) 

Notice nationale 
d’information sur les MAE  

Notice MAET par territoire 

1. Les conditions d’engagement dans les MAE y compris 
dans les MAET 

2. Les obligations générales à respecter 

3. Les contrôles et le régime de sanctions 
4. Comment remplir les formulaires  

Pour l’ensemble du territoire : 
La liste des MAET proposées sur le territoire 
Les conditions d’éligibilité générales 

Pour chaque MAET proposée sur le territoire : 
Les objectifs de la mesure 
Les conditions d’éligibilité spécifiques 
Le cahier des charges à respecter et le régime de contrôle 
 

contient 

contient 



1. Périmètre du territoire TERRITOIRE « Confluence des vallées de la Meuse et 
de la Chiers – Site 207 » retenu 

Voir carte jointe en annexe 

Seuls les éléments situés sur ce territoire sont éligibles aux mesures territorialisées qui y sont proposées (Cf. § 3) 

2. Résumé du diagnostic agroenvironnemental du territoire 

Le site « Confluence des vallées de la Meuse et de la Chiers » est un espace naturel exceptionnel et présente une valeur 

écologique importante pour la diversité des espèces et des habitats . 
Ce milieu remarquable a été retenu dans le réseau NATURA 2000 (ZPS identifiée dans le cadre de la Directive Oiseaux et 
classée en 2004). Le document d’objectifs est en cours de réalisation.  

 
Cette zone présente un aspect très intéressant pour l'avifaune, avec la présence de nombreuses prairies de fauche. On y 
rencontre de nombreuses espèces rares ou protégées, avec notamment comme espèces phares le Courlis cendré, la Pie-
grièche-écorcheur ou le Râle des genêts. 
Cette zone a bénéficié du programme ANAT-LIFE-VANEF dès 1992 ; l’inventaire réalisé dans le cadre de ce programme a 
montré une baisse des populations d’oiseaux avec notamment un effondrement de celles de Râle des genêts. A partir de 1995, 
ce secteur a fait l’objet d’une OGAF-Environnemement dans laquelle se sont engagés 56 exploitations pour 370 ha. 
Ces mesures ont ensuite été remplacées par les CTE puis les CAD qui arrivaient à échéance en 2009. 
En 2009 et 2010, de nombreuses prairies ont été retournées pour être mises en cultures sur ce secteur. 
 
Les principaux objectifs de des mesures proposées sur ce site en 2014 sont : 

- maintenir et restaurer les prairies et pâtures  
- maintenir une mosaïque de pratiques agricoles 
- favoriser les pratiques agricoles respectueuses de la biodiversité 

3. Listes de mesures agroenvironnementales proposées sur le territoire 

 
Type de 

couvert et/ou 
habitat visé 

Code de la 
mesure Objectifs de la mesure Financement 

CA_N207_HP3 
Gestion extensive des prairies pâturées – 
Fertilisation limitée à 75 UN  

Etat et/ou FEADER 
Prairies pâturées 
au printemps 

CA_N207_HP4 
Gestion extensive des prairies pâturées – 
Fertilisation limitée à 55 UN  
Chargement limité à la parcelle 

Etat et/ou FEADER 

CA_N207_HF3 
Gestion extensive des prairies fauchées – 
Fertilisation limitée à 55 UN 
Fauche après le 15 juin 

Etat et/ou FEADER 
Prairies fauchées 
au printemps 

CA_N207_HF2 
Gestion extensive des prairies fauchées – 
Pas de fertilisation  
Fauche tardive après le 10 juillet 

Etat et/ou FEADER 

Remise en Herbe CA_N207_HE1 
Reconversion de terres arables en herbages 
extensifs 

Etat et/ou FEADER 

Autre Couvert  CA_N207_AU1 
Création et entretien d’un couvert d’intérêt 
floristique ou faunistique 

Etat et/ou FEADER 

 
Une notice spécifique à chacune de ces mesures, incluant le cahier des charges à respecter, est jointe à cette notice 
« territoire « Confluence des vallées de la Meuse et de la Chiers – Site 207 ». 



4. Conditions d’éligibilité de votre demande d’engagement dans une ou plusieurs 
MAE territorialisées 

4.1 Le montant de votre demande d’engagement dans une ou plusieurs MAE territorialisées doit 
être supérieur au plancher régional fixé dans la région où se situe le siège de votre 
exploitation. 

Aucun montant plancher n’a été fixé dans la région Champagne-Ardenne. 
 
Si le siège de votre exploitation se situe dans une région différente, contactez la DDT pour connaître le montant plancher 
retenu pour votre propre région. 
Si ce montant minimum n’est pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci sera irrecevable.  

4.2 Le montant de votre demande d’engagement dans une ou plusieurs MAE territorialisées doit 
être inférieur au plafond régional fixé dans la région où se situe le siège de votre exploitation. 

Aucun montant plafond n’a été fixé dans la région Champagne-Ardenne. 
 
Si le siège de votre exploitation se situe dans une région différente, contactez la DDT pour connaître le montant plafond retenu 
pour votre propre région. 
Si ce montant maximum n’est pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci sera irrecevable.  
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5. Comment remplir les formulaires d’engagement pour une mesure 
territorialisée proposée sur le territoire « Confluence des vallées de la Meuse et 
de la Chiers – Site 207 » ? 
 
Pour vous engager en 2014 dans une MAET ou pour modifier un engagement préalablement souscrit, vous devez 
obligatoirement remplir 3 documents et les adresser à la DDT avec votre dossier de déclaration de surface avant le 15 mai 
2014. 
Pour maintenir à l'identique vos engagements, outre votre dossier PAC, seul le cochage ad hoc demande d'aides est 
nécessaire (voir 5.3 ci-dessous). 
 

5.1 Le registre parcellaire graphique 
 

Déclaration des éléments engagés dans une MAET 
 

Sur l’exemplaire du RPG que vous renverrez à la DDT, vous devez 
dessiner précisément et en vert les surfaces que vous souhaitez 
engager dans chacune des mesures territorialisées proposées. Puis, 
vous indiquerez pour chacun des éléments dessinés le numéro de 
l’élément, qui devra obligatoirement être au format « S999 », c’est-à-
dire un S suivi du numéro attribué à l’élément surfacique engagé (ex : 
S1, S2…). Pour de plus amples indications, reportez-vous à la notice 
nationale d’information sur les MAE. 

5.2 Le formulaire « Liste des éléments engagés » 

 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.3 Le formulaire de demande d’aides (premier pilier – ICHN MAE) 

� Vous devez cocher, à la rubrique « ICHN - MAE », la case Mesure agroenvironnementale et déclarer en cochant la case 
correspondante selon le cas : 

- « poursuivre à l'identique mes engagements souscrits précédemment » si aucun de ces engagements n'est modifié et 
qu'il n'y a pas de nouvel engagement souscrit  

- «  modifier mes engagements » dés qu'au moins un es engagements est modifié ou qu'au moins un nouvel 
engagement vient les compléter 

-  «  m'engagez pour la première fois dans une MAE » si vous n'avez aucun engagement MAE en cours. 
 
� Vous devez remplir le formulaire « déclaration des effectifs animaux » sur les animaux herbivores de votre exploitation 
autres que bovins, ou ovins-caprins faisant l'objet d'une demande d'aide du 1er pilier, afin que la DDT soit en mesure de 
calculer le chargement de votre exploitation. 

Le code de la MAE à indiquer dans la colonne « code MAE » du formulaire Liste des 
engagements, pour chaque élément engagé dans une MAET (surfacique, linéaire ou ponctuel), 
est le code indiqué au paragraphe 3 de ce document pour chaque mesure territorialisée 
proposée. Ce code est par ailleurs repris dans les fiches spécifiques à chacune de ces mesures. 

 

Indiquer le numéro de 
l’îlot où se situera 

l’engagement MAET 

 

Donner le numéro de 
l’élément : 

S1, S2, S3 (si surfaces) 
ou L1, L2, L3 (si linéaires) 

ou P1, P2, P3 (si ponctuels) 

 



Annexe - Périmètre du territoire 
 « Confluence des vallées de la Meuse et de la Chiers – Site 207 » 

 
 
 
 

 


